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ÏOUVE&MS DU JOUR

La médaille •
de la « Reconnaissance française »

Le Journal officiel publie aujourd'hui le décret,
dont nous avons donné le texte hier, créant une
médaille de la « Reconnaissancefrançaise ». Voici
le rapport adressé par le garde des sceaux au pré-
sident de la République pour justifier cette créa-
tion

p .9 p J

Les glorieuses épreuves supportées par la France,
depuis le début, de la guerre actuelle, ont suscité, non
seulement chez ses alliés, mais dans le monde entier,
un élan de sympathie et des désirs de dévouement qui
ee traduisent par des coopérations tous les jours plus
actives et plus généreuses.

De toutes parts, des initiatives ont 'surgi et continuent
Infatigablement de s'exercer pour venir en aide aux
blessés, aux malades, aux familles des .militaires tués
à l'ennemi, aux .inutiles, aux invalides, aux aveugles,
aux orphelins, aux populations chassées et ruinées par
l'invasion.

Qu'il 's'agisse de relever les villages détruits par le
bombardementou l'incendie, d'améliorer les conditions
d'existence des combattants ou des réfugiés, sociétés
et particuliersse multiplientpour apporter à notre pays
non seulement l'aide matérielle la plus large, mais en-
core des collaborations personnelles aussi précieuses
par la qualité que par le nombre.

Nous ne saurions avoir la pensée de récompenser
tous ces concours dont, au demeurant, le mérite et la
beauté résident dans l'absolu désintéressementavec le-
quel ils se sont offerts et affirmés.

Mais nous estimons que le gouvernement de la Ré-
publique a le devoir impérieux de donner un témoi-
gnage public du prix qu'il attache à ces colla-
borations, aussi spontanées que persévérantes et du
sentiment de gratitude qu'elles suscitent dans le pays.

Telle est la pensée qui nous a déterminés à soumet-
ire à votre signature le présent décret, dont.l'objet est
de créer sous le titre de « Médaille de la reconnaisance
française » une distinction spéciale, qui comportera
trois classes et qui sera exclusivement destinée à re-
connaître les services volontaires accomplis pour la
flranoe pendant la guerre et à l'occasion de la guerre;

Cette proposition se justifie non seulement par les
considérationsci-dessus, mais encore par le fait que les
ordres existants ne sont pas destinés ou ne pourraient
suffire à cette manifestation qui nous parait s'imposer
et que nous souhaitons aocomplir sans plus tarder.

Soucieux de donner à la nouvelle distinction une
haute valeur, nous avons pensé qu'il conviendrait de
vous en réserver l'attribution, en confiant l'examen
préalable des candidats à une commission dont les
membres seront choisis dans les corps constitués les
fdus éminents de l'Etat.

Légion d'honneur
(Par décret rendu sur la .propositiondu ministre

ite la guerre, sont élevés aux dignités suivantes
dans la Légion d'honneur

Grand-croix. M. Sartiaux (Albert), ingénieur en
chef des ponts et chaussées, ingénieur en chef de l'ex-

ploitation de la Compagnie du chemin de fer du Nord
et commissaire technique du réseau. Titres exception-
nels comme membre de la commission militaire supé-
rieure des chemins de fer, a prêté depuis vingt ans le
plus précieux concoursà la préparation des transports
nécessités par la mobilisation et la concentrationde nos
armées. Depuis le début de la campagne, par son dé-
nouement, son esprit d'initiative et sa haute compé-
tence technique, a contribué au succès de nos opéra-
tions militaires en obtenant dans les 'circonstances les
plus difficiles un rendement remarquable des lignes
de son réseau. A rendu ainsi au paya les plus émi-
Bents services.

Grand-officier. < M. Pléron (Louis-Alphonse-Eugè-
ne), ingénieur en chef des ponts et chaussées, ingénieur
en chef des services actifs du réseau du Nord. Titres
exceptionnels comme commissaire technique adjoint
du réseau du Nord, a collaboré activement pendant de
nombreuses années à la préparation des transports mi-
îitaires. Demeuré à Paris, en septembre 1914, a assumé
Sa lourde tâche de commissaire technique de la direc-
tion des chemins de fer du camp retranché de Paris
pour le réseau *u Nord; a exercé une action person-nelle considérable sur la réoccupation du réseau du
Nord après la bataille de la Marne, et contribué large-
ment au succès des transports qui ont précédé la ba-
taille de l'Yser. A toujours donné l'exemple du plus
patriotique dévouement.

Le contrôle financier
M. Chastelain, conseiller maître à la Cour des

comptes, est nommé, en remplacement de M. Clan-
zel, décédé, membre de la commission permanente
(Chargée de suivre les rapports présentés aniiuelïé-
Rjrent par les coups de contrôlefinancier.' J

Sont adjoints, à titre temporaire, en qualité de
rapporteurs à ladite commission MM. Imtoart dû
la Tour, maître des requêtes au Conseil d'Etat,
ien remplacement de M. Bonif as, actuellement dé-
ifcacné au cabinet du ministre de la guerre; de
Baint-Quentin, conseiller référendaire à la Cour
ides comptes, en remplacement de M. Labeyrie, mo-bilisé; de Fabry, inspecteur des finances, en rem-placementde M. Depeyster; mobilise.

M. Gaston Roux, chef de bureau à l'administra-
tion centrale des finances, est nommé, à titre tem-jporaire, secrétaire de ladite commission, en rem-placement de M. Parent, auditeur à la Cour des
iSpmptes, mobilisé.

L'affaire du « Bonnet rouge» »
Nous avons reproduit, il y quelques jours, les

déclarations faites à la Chambre par M. Ribot,
président du conseil, ainsi que l'apostrophe adres-
sée par M. Maurice Barrès au ministre de l'inté-
rieur, au sujet du Bonnet rouge. Le lendemain de
bet incident, M. Miguel Almereyda,directeur de ceJournal, publiait un article que nous avons égale-
ptent reproduit. Enfin, nous annoncions, avant-
hier, que le Bonnet rouge avait été suspendu jus-
qu'à nouvel ordre.

Depuis, on a pu dire que M. Drious, juge d'ins-
truction, a recueilli le témoignage de M. Aime-
frevda, directeur du Bonnet rouge, au sujet de la
saisie, à la frontière, d'un chèque important
adressé à un de ses collaborateurs, qui est, depuis
plusieurs jours, sous les verrous.

Nous pouvons dire aujourd'hui que le collabo-
rateur du Bonnet rouge incriminé est M. Duval,
administrateur de ce journal.

A propos de ce dernier, on a dit qu'il était an-
eien secrétaire de M. Dausset. Voici ce que le
conseiller municipal du troisième arrondissement
nousa déclaré t.

Duval n'a été à aucun moment mon secrétaire, ni
municipal, ni particulier. Mais de 1902 à 1S08 il s'est
occupé de mes élections, comme il le fit d'ailleurs à
diverses époques, pour d'autres hommes politiques, et
Il tut pendant un certain temps secrétaire adjoint de

~r'1~H.H.'E'1~ H9gT
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LA MUSIQUE
Les concours in Coasemloire

J<e ne vous parlerai pas longuementdes con-
cours du Conservatoire. Ceux des classes ins-
trumentales ont été excellents, comme de cou-
Jume, et les peuples heureux n'ont pas d'his-
toire d'autre part, on n'a pas vu s'y produire
ide jeune8 élèves pourvus de dons extraordi-
naires et qui dépassentle niveau déjà fortélevé
atteint par l'ensemble de leurs camarades.Une
iexception est cependant à citer c'est celle
«d'une étonnante petite fille de treize ans, Mlle
Brard, qui a remporté comme en se jouant le
prix d'honneur du concours ouvert entre les
premiers prix de piano. Puisse-t-elle ne pas
•resterune enfant prodige et devenir une artiste.
Les épreuves des classes de chant, qui ont été
moins satisfaisantes ainsi qu'à1 l'ordinaire, ap-
pellent seules quelques observations. Une in-
novation a été introduite dans ces épreuves
eflles comprennent désormais un examen de
vocalise auquel prennent part les élèves de
première année. Innovation utile et dont,voici
les raisons le directeur et le conseil d'ensei-
gnement du Conservatoire ont eu l'occasion
d'observer cet hiver que, dans certains cas, onavait décidément trop peu de familiarité avecles gammes, arpèges, trilles et autres exercices
préparatoires indispensables à l'éducation de
la voix, hors desquels il n'est pas d'art du
chant les élèves semblaient uniquement oc-cupés à étudier un ou plusieurs airs de con-
cours qu'ils exécutaient plus ou moins agréa-
blement, selon le lhasard de leurs dons nàtu-
tels, et sans posséder les véritables éléments de
la technique vocale. Vous vous rappelez l'his-
toire que l'on conte de Porpora, qui fut, au dix-
septième siècle, un des plus illustres maîtres
de chant de l'Italie. Il avait admis à son école
inné- Suedo.: Beugle,, dontla soixétait admirableL

mon comité électoral. Durant cette période, où, n'étant
nullement appointé, il conservait vis-à-vis de moi son
entière indépendance, rien ne nous permit jamais, à
mes amis et à moi, de suspecter la sincérité de ses sen-
timents, car son attitude parut toujours conforme à
notre politique nationale. Il ne prit aucune part à ma
dernière élection de 1912.

Il fut également secrétaire de la rédaction et rddac-
teur en chef d'une revue patriotique que je dirigeai de
19X15 à 1907; et, au mois de novembre 1910, comme il
se trouvait sans situation, je le reeonumandai au conseil
d'administration d'une société immobilitère où je venais
d'entrer le mois précédent, et d'où je suis sorti pres-
que immédiatement après, par démission du 15 dé-
cembre 1910.

Depuis lors, je n'ai revu Duval qu'à des intervalles
irréguliers, et souvent très longs. Mais j'ai complète-

ment cessé de le voir du jour, il y a à peu près un an,
où j'ai acquis la certitude qu'il était devenu rédacteur
attitré d'une feuille dont les idées s'éloignaient par
trop de celles qu'il avait longtemps défendues à mes
cotés.

Les commissions arbitrales des loyers
En présence du vote prochain par le Sénat du

projet de loi sur les loyers, le garde des sceaux
s'est préoccupé du fonctionnement des commis-
sions arbitrales instituées en exécution de l'ar-
ticle 31 du projet, sur lequel l'accord peut être
considéré comme réalisé entre le Sénat et la Cham-
bre. Cet article est ainsi conçu -s

Dans la huitaine de la promulgation de la présente
loi, le premier président de la cour d'appel déléguera,
pour présider chaque commission, soit un des membres
de la cour, soit, en cas d'empêohement de tous ces ma-
gistrats, l'un des juges de paix ou suppléants de la jus-
tice de paix ou un avocat ayant au moins dix années
d'inscription au tableau.

Le premier président Monier a dès mainte-
nant désigné éventuellement, les magistrats de la
cour et du tribunal de la Seine qui présiderontles-
dites commissions. Il a fait appel au concours du
conseil de l'ordre des avocats et du bâtonnier. Cet
appel a été entendu, et il est certain que magis-
trats et avocats seront prêts, dès le vote définitif
de la loi, à assurer le fonctionnement des tribu-
naux arbitraux dans les vingt arrondissements dela capitale et les vingt-deux cantons du départe-
ment de la Seine.

Dans les préfectures
Sont nommés conseillers de préfecture
De Lot-et-Garonne, M. Rigal, conseiller de préfecture

,de la Vienne, en remplacementde M. Mourroux.
De la Vienne, M. du Plantier, conseiller de préfecture

de l'Indre, en remplacementde M. Rigal.
De l'Allier, M. Cazeaux, conseiller de préfecture, en

remplacementde M. Magne-Rouchaud.
De l'Indre, M. Guérin, en remplacement de M. du

Plantier.
Du Loiret, M. Magne-Rouchaud, conseiller de préfec7

ture de l'Allier, en remplacementde M. Blieck.
Du Cantal, M. Fosse, conseiller de préfecture de

l'Ariège, en remplacementde M. Gracy.
De l'Ariège, M. de Saint-Martin, conseiller de pré-

fecture des Basses-Alpes,en remplacementde M. Fosse.
Du Doubs, M. Place, conseiller de préfecture des

Basses-Alpes, en remplacement de M. Leca.
Des Basses-Alpes, M. Fenet, en remplacement de

M. Place.
Des Basses-Alpes, M. Jacquemart, en remplacement

de M. Saint-Martin.
Du Doubs, M. Galilard, conseiller de préfecture de

l'Ardèche, en remplacementde M. Boucoiran.
D'Indre-et-Loire, M. Bonnemaison, conseiller de pré-

fecture de Tarn-et-Garonne,en remplacementde M. Le-
fortier.

De l'Ardèohe, M. Marcel, en remplacementde M. Gail-
lard.

De Vaucluse, M. Sabra, en remplacementde M. Pon-
devaux.

De l'Yonne, M. Garnier, en remplacementde M. Vil-
vaut.

Du Cher, M. Moyen, conseiller de préfecture des
Côtes-du-Nord, en remplacement de M. Esselin.

De la Dordogne, M. Belat, en remplacementde M. Dou-
oedame.

A la Sûreté générale
M. Auguste Moreau, contrôleur général des ser-

vices de po'lice administrativeà Ja direction de la
Sûreté générale, à Paris, est admis à faire valoir
ses droits à la retraite.

ACADEMIES,
s

UNIVERSITÉS,
s

ECOLES

,Dans l'instruction ptihliqua
• i

Le Journal officiel publie un décret nommant M.
Lucien Poincaré, directeur de l'enseignementsupé-
rieur au ministèrede l'instructionpublique, vice-
recteur de l'académie de Paris à dater du Ier octo-
bre 1917, en remplacement de M. Liard, admis sur
sa demande à faire valoir ses droits à la retraite.
M. Poincaré est nommé directeur honoraire de
l'enseignement supérieur.

UNE LETTRE DE M. RIBOT A M. LIARD

La lettre suivante a été adressée par le, prési-
dent du conseil à M. Liard

Monsieur le recteur,
M. le ministre de l'instruction publique m'a commu-

niqué la décision que vous avez .prise de demander
votre admission à la retraite.

Le gouvernementde la République se joint à l'Uni-
versité pour vous exprimer les regrets que lui inspire
votre résolution. n s'incline devant la noblesse des mo-
tifs qui vous l'ont dictée. Mais il manquerait à son de-
voir en ne vous disant pas publiquementtoute la gra-
titude qu'il ressent pour les longs et rares services que
vous avez rendus à l'éducation nationale.

Professeur de faoulte, adjoint au maire de Bordeaux,
recteur de l'académie de Caen, directeur de l'enseigne-
ment supérieur, vice-recteur de l'académie de Paris,
partout vous avez grandi vos fonctions. Partout la
olairvoyancede votre pensée, la fermeté de votre carac-
tère, votre autorité faite de vigueur intellectuelle et
d'énergie morale ont été un stimulant et un exemple.

Dans la dignité de votre retraite vous êtes accom-
pagné, monsieur le recteur, par la reconnaissance du
gouvernement,par le respect de tous ceux qui ont été
vos collaborateurs.

La France n'oubliera pas qu'elle vous doit ses uni-
versités dont le rayonnement dans le monde lui a valu,
aux heures de péril, de si agissantes sympathies.

Veuillez agréer, monsieur le recteur, les assurances
de ma haute considération.

A. Ribot.
M. LUCIEN POINCAHé

Le successeurde M. Liard au vice-rectoratde l'Acadé-
mie de Paris, M. Lucien Poincaré, est l'auteur de nom-
breux travaux et ouvrages relatifs à la physique; sa
carrière est purement universitaire. Ancien élève de

et à laquelle il avait fait jurer quelle aurait à
ses avis une entière soumission. Il avait écrit,
pour elle, sur une feuille de papier, trois exer-
cices et lui avait commandé de les répéter
toute une année, sans étudier aucune autre
musique. L'année finie, la jeune fille vint à
Porpora « Maître, lui dit-elle, ne vais-je pas
maintenant chanter un air? Tu vas, lui ré-
pondit Porpora, répéter tes exercices toute uneautre année. » L'enfant obéit, et comme la se-
conde année finissait, elle revint à Porpora
« Maître, n'est-ce pas maintenant que vous
me donnerez un air à chanter? » Porporavoulut
qu'elle répétât les mêmes exercices une année
encore. Et elle fit comme Porpora voulait. Mais,
quand la troisième année fut accomplie, elle
lui demanda « Maître, ne m'apprendrez-vous
pas à chanter un air? » Mais Porpora lui ré-
pondit « Va, tu peux maintenant chanter
tous les airs que tu voudras. Tu sais chanter;
je n'ai plus rien à t'apprendre. »

Il a paru au conseil du Conservatoire qu'il
y avait de la méthode de Porpora à celle de
certains de nos professeurs un peu trop de
différence. Sans aller jusqu'à imposer pendant
trois ans aux apprentis chanteurs l'étude ex-
clusive des exercices, on a jugé qu'il serait
sage d'y ramener et d'y attacher tout au moins
les élèves de première année en les écartant
des airs d'opéra c'est pourquoi l'on a institué
à leur intention un concours de vocalise. Il va
de soi que cette mesure n'a pu produire déjà
tous ses effets elle date de quelques mois à
peine, et son influence est trop récente pour queles méthodes d'enseignement et de travail sesoient profondément modifiées.. En outre, il
faudra prendre garde que cette sollicitude pourla vocalise n'ait pour unique résultat de créer
un concours de chant de plus. On a demandé à
M. Charles Lefebvre de composer spéciale-
ment un morceau pour l'épreuve nouvelle; et
M. Lefebvre a en effet composé un morceau
qui n'est point désagréable, mais qui n'est passpécialement un exercice de vocalisation, qui
est tout uniment un air de chant, un air com-
me les autres airs de concours la seule dif-
férence, c'est qu'il n'y a pas de paroles. La dif-
férence est insuffisante,et le concours de vo-calise est ainsi exposé à perdre, dès l'origine,
toute son utilité. Il semble que le parti le meil~
leur», fit le» jjlus: simula aussi, consisterait à.

l'Ecole normale supérieure (promotion Î8S3), 11 fut
successivementprofesseur aux lycées de Bourges, Mar-
seille, Louis-le-Grand, professeur à l'école normale su-
périeure de Sèvres, chargé de cours à la faoulté des
sciences de Paris.

Il entra dans l'administrationen 1800, comme recteur
de l'académie do Chambéry, devint inspecteur général
en 1902, puis directeur de l'enseignement secondaire
et ensuite directeur de l'enseignementsupérieur.

M. Coville, directeur de l'enseignement secon-
daire, est nommé directeur de l'enseignement su-
périeur.

M. A. COVILLE
M. A. Coville, le nouveau directeur do l'enseignement

supérieur, est un historien éminent, collaborateur de
M. Lavisse, pour sa grande Histoire de France. Ancien
élève de l'Ecole des chartes, il a parcouru la plus
grande partie de sa carrière dans l'enseignement su-
périeur. Il était professeur à la faoulté des lettres de
Lyon, lorsqu'il fut appelé au rectorat de Clermont-
Ferrand il devint ensuite inspecteur général, puis di-
recteur de l'enseignementsecondaire, quand M. Lucien
Poincaré quitta cette direction.

M. Bellin, inspecteur de l'académie de Paris, est
nommé directeur de l'enseignement secondaire.

M. M. BELLIN
Le nouveau directeur de l'enseignement secondaire,

M. M. Bellln, a passé par tous les échelons de cet en-
seignement. If a débuté comme maître répétiteur au ly-
cée de Tours. Boursier de la faculté des lettres de Pa-
ris, agrégé de philosophie, il a professé aux lycées de
Quimper, de Brest 'et de Bordeaux, où son enseignement
fut très apprécié. Aux lycées Condorcet et Carnot, 11
retrouva les mêmes succès et fut nommé inspecteur de
l'académie de Paris. MM. Steeg et René Viviani l'appe-
lèrent, comme chef de cabinet, à collaborer avec eux,
tant au ministère de l'instruction publique qu'à la pré-
sidence du conseil.

M. Parodi, professeur de philosophie au lycée
Condorcet, est nommé' inspecteur de l'académie de
Paris.
Académie des inscriptions et belles-lettres

Désignation de deux lecteurs. L'Académie
procède à la désignation de deux lecteurs, l'un,
M. Diehl, qui, le 25 octobre, à la séance publique
des cinq Académies, fera une lecture intitulée
« Dans l'ombre du campanile d'A-quilée »; l'autre,
M. Paul Girard, qui, à la séance publique annuelle
de l'Académie,donnera lecture d'une étude dont il
est l'auteur, intitulée « Au tombeau d'un héros. »

Une inscription de Maktar. L'abbé J.-B. Cha-
bot commente une inscription bilingue punique et
libyque, découverte à 'Maktar (Tunisie) en 1891 et
qui n'a jamais été expliquée. Il montre le parti
que l'on peut tirer de ce texte pour fixer la valeur
de quelques signes encore indéterminés de l'alpha-
bet libyque. MM. Clermont-,Ganneau,Boucher-Le-
clercq, Babelon, Reinach prennent la parole à cemême sujet.

La mosquée de Hassan. M. Pottier continué
la lecture d'un mémoire de M. Dieulafoy sur les
fouilles que ce savant a entreprises la mosquée
de Hassan, située à Rabat (Maroc).

f~MMPnfC t?TI11ISTR1,COMIMETÂ(M0«S
Un comité des matières grasses

II est créé par décret un comité chargé de l'exa-
men des questions concernant les industries et
commerces des huiles, graisses, savons, etc., de
leurs sous-produitset de leurs produits dérivés.

Ce comité prend le nom de « comité des matiè-
res grasses », il a notamment .pour mission de dé-
terminer, centraliser, coordonner ou contrôler les
besoins des services de l'Etat et du pubilto; les
moyens de satisfaire à ces besoins au mieux de
l'intérêt national; l'utilisation rationneil'le des des-
sources de la France, de ses colonies et pays de
protectorat; les ordres d'urgence en France et à
l'étranger des achats, transports et fabrications;
les importations, exportations et constitutions de
stocks.

iPour les marchandises comprises dans les listes
qui seront arrêtées par le ministre du commerce,
le comité des matières grasses, est, en ce qui con-
cerne les prohibitions d'importation, investi, par
délégation permanente du comité des dérogations
aux prohibitionsd'entrée, des attributions confé-
rées à ce comité par l'article 3 du décret du 32
mars 19 17, et en ce qui concerne les (prohibitions
de sortie, chargé de l'instruction des demandes de
dérogation soumises à la commission des déroga-
tions aux prohibitionsd'exportation.

Les propositions du comité sont 80«mises au
ministre du commerce qui les transmetpour déci-
sion aux ministres compétents.

Comité gônièriàtJati pâtrolé ;;•'
Il est également créé un comité chargé de l'exa-

men' des questions concernant la production, les
exploitations, les commerces et industries des
essences, des pétroles, des huiles lourdes et autres
produits pétrolifères et combustibles liquides de
toute nature.

Ce comité, qui prend le nom de « comité général
du pétrole», a notamment pour mission d'exami-
ner, coordonner, contrôler les besoins des services
de l'Etat et du public; les moyens de satisfaire à
ces besoins au mieux de l'intérêt national; l'utili-
sation rationnelle des ressources de la France, de
ses colonies et pays de protectorat; les ordres d'ur-
gence, tant en France qu'à l'étranger., des achats,
transportset fabrications;les importations, expor-tations et constitutions de stocks.

Un marché des fourrures à Paris
Toute la presse a annoncé, il y a quelques mois,

la création, sous le haut patronage du ministre du
commerce et du président de la chambre de com-
merce de Paris, du Mare^hé ifrançais des fourrures
et pelleteries, magasin général pour la vente auxenchères publiques, des fourrures et des pellete-
ries.

P ~1. '1~

Aujourd'hui, cette création, dont la nécessité
avait été, dès les débuts de la guerre, reconnue partous les spécialistes et par les pouvoirs publics, est
un fait accompli.Le négocefrançaisdes fourrures,
si longtemps tributaire de l'Allemagne, dont les
marchés jouissaient d'une réputation mondiale,
possède aujourd'hui l'organisme personnel qui, enpleine France, à Paris, lui permettranon seulement.
de se suffire à lui-même, mais encore de répondre
aux besoins de tous ceux des pays étrangers, et ils
sont nombreux, qui m'aspirent qu'à échapper à la
tutelle économique de l'Allemagne.

L'assemblée constitutive du Marché français des
fourrures et pelleteries a eu lieu le 2 juillet 1917.
Le président du conseil d'administration est
M. Paul Kempf, président de l'Association géné-
rale des tissus; 1 administrateur délégué, M. Th.
Corby, présidentde la chambre syndicale des four-
reurs et pelletiers français; le secrétaire général,
M. G. Grison.

prendre comme morceau de concours, dans les
recueils de vocalises anciennes, divers exercices
caractéristiques, à la fois favorables à la cul-
ture de la voix et propres à montrer les talents
des élèves. De tels exercices abondent; le Con-
servatoire n'aura, jamais que l'embarras du
choix. Et il se rapprochera ainsi de la méthode
de Porpora, qui sans doute avait du bon. On
objecteraiten vain l'ennui que pourrait infli-
ger aux auditeurs la répétition sans merci de
ces exercices rigoureusementtechniques. Il nes'agit pas ici du plaisir des auditeurs, mais de
l'instruction des élèves, et l'on ne va.pas aux
concours du Conservatoire pour s'amuser.

Les épreuves des chanteurs, concours de
chant et concours de déclamation lyrique, ont
donné cette année des résultats qui n'étaient
ni tout à fait bon ni tout à fait mauvais. Ces
classes, malgré les efforts de quelques profes-
seurs, restent en moyenne inférieures auxclasses instrumentales. Plusieurs élèves se
sont pourtant distingués. Parmi les hommes, le
meilileur sans doute a été M. Parmentier, re-marquable baryton, dont le prix d'excellence
a justement reconnu le savoir musical, le goût
et l'adresse M. Parmentier a été blessé gra-
vement à la guerre. Un autre blessé, M. Win-kopp, pleinementmérité son second prix par
l'énergie franche et sobre de son chant et .de
son jeu. Le Conservatoire, d'abord dépeuplé de
tous ses jeunes hommes, en voit ainsi revenir
quelques-uns,qui ont accompli leur devoir de
soldats, et à qui leurs médailles militaires,
leurs Croix de guerre et leurs blessures mê-
mes, font des titres plus glorieux que ne
sera jamais aucune récompense d'école. Par-
mi les femmes, Mlle Francesca a obtenu au
concours de chant le prix d'excellence en in-
terprétant l'air du Freyschutz, et au concours
de déclapation lyrique un premier prix, bien
qu'elle fût desservie par une médiocre scène
de la Traviata. Mlle Francesca, avec un art
déjà accompli, a une sensibilité personnelle,
une qualité particulièrementdélicate d'expres-
sion il serait surprenant que cette jeune fille
ne fût pas promise à d'heureux destins. Mlle
Rosay, émouvante et tragique dans le premier
acte àlphigênie en Tauride; Mlle Allix, Chi-
mène au jeu vigoureux et à la voix éclatante;
Mlles Bayid et Laval, toutes deux cantatrices
xa?esauejjarf aites^ toutesdeux luttant à &xax»A\

Le capital a été souscrit par les personnalités les
plus marquantes du monde de la fourrure et de la
pelleterie.

La constitution de cette importante société est
donc, on peut le dire très haut, une œuvre bien
française. Et il est à souhaiter qu'un tel exemple
soit suivi, sans tarder, dans d'autres branohes du
commerce et de l'industrie, pour le plus grand
bien de l'avenir économique de notre pays.

Les premières ventes publiques de pelleteries
auront lieu, dès le mois de septembre prochain,
dans les vastes locaux que la Société du Marché
français des fourrures et pelleteries possède à
Paris, rue Ginoux, 27 (15e).

La régleinerafaîîon des Importations
L'arrêté du 8 juillet dernier, modifiant le régime

des importations, stipule
Article 1er. A partir du 9 juillet 1917, sont rapportées

les dispositions de l'article 7 de l'arrêté du 13 avril 1917
affranchissant de la formalité de l'autorisation d'en-
trée. les marchandises placées sous le régime du con-tingent..

En conséquence, ne pourront être importées que sous
le couvert d'une autorisation spéciale. toutes mar-
chandises, d'origine ou de provenance étrangère, autres
que celles faisant l'objet de dérogations générales aux
prohibitions d'entrée.

Mais si les dispositions de l'article 7 de l'arrêté
du 13 avril sont ainsi expressément rapportées,
celles de l'article 6 .ne le sont pas. Or, les marchan-
dises-plaoéessous le régime du contingent,suivant
l'article 6, ne sont pas comprises parmi celles qui
font l'objet de dérogations générales et dont laliste été publiée dans le Journal officiel du
15 avril 1917 en même temps que l'arrêté du 13.
Dans ces conditions,quel est le régime auquel elles
sont soumises?

Si elles sont visées par la désignation générale
du deuxième alinéa de l'article 1" de l'arrêté du
8 juillet, que nous venons de reproduire, à savoir
toutes marchandises: autres que. », le premier
alinéa dudit article 1" eût dû être rédigé ainsi qu'il
suit

Sont rapportées les dispositions des articles 6 et 7
de l'arrêté du 13 avril 1917.

Sinon, la formule & toutes marchandises. au-tres que. » est ambiguë. Pour la rendre claire, il
eût fallu la compléter de la façon suivante

Toutes marchandises. autres que celles désignées
aux articles 1 et 6 de l'arrêté du 13 avril 1917.

En présence de telles ambiguïtés, nées d'un oubli
manifeste comment veut-on que le commerced'importation sache exactement quelle est la part
de liberté qui lui est faite sous un régime où, seu-
les, des précisions absolues peuvent éclairer les
droits de chacun?

Autour de la bataille
FOÏX B'OUTRE-TOMBE

Les Etats-Unis ont compris qu'aucun so-
phisme ne pourra nous empêcher de
revendiquerle bien qui nous a été ravi
par un abus de la force et qu'il n'est
besoin d'aucune consultation pour nous
créer un titre à cette revendication.
(Allocution de M. Ribot à la chambre
de commerce américaine.)

A' l'heure ioù, par un inconcevable oubli du de-
voir, envers la France et par un inexcusable mé-
pris du droit, quelques égarés semblent envisager,
sans un immédiat sursaut de conscience, l'hyipo-
thèse, sinon même l'idée, d'une consultation au
sujet du retour de l'Alsace et de la Lorraine à la
mère patrie, peut-être ne sera-t-il pas inutile de
rappefer ila protestation que, dès 1872, Victor
Hugo éleva contre tout abandon de ces terres
françaises. Qu'on écoute ces paroles de notre
grand poète national
Non, nous n'acceptons pas notre honneur obscurcil
Car ce qui fait un peuple illustre, le voici
C'est le théâtre, c'est la tribune, c'est l'âme
De tout homme allumée à toute pure flamme,
C'est l'essor pour l'esprit, le travail pour le corps,
C'est l'art, c'est la pensée et l'ennemi dehors.
Tant qu'ils sont en Alsace et qu'ils sont en Lorraine,
Ils sont chez nous. Sur toi, peuple, leur sabre traîne.
Ils t'ont ipris ton bien, peuple. Eh bien, on le reprend.
Aîil même le plus grand des siècles n'est pas grand
SI quelque ombre de honte est mêlée à sa gloire.
Avec une aile blanche avoir une aile noire,
Non* France, non! Jamais ainsi tu n'as vécu.
Et là paix n'est la paix qu'après qu'on a vaincu.

Lorsque s'acheva l'évacuation des départements
fqtffr'Tèiïnraiï ••avait continué"d'occuper 'après la
pàisi à';titre de gage pour le payement de l'in-
demnité de guerre, et comme, à propos de cet
événement, on parlait de la libération du terri-
toire, Victor Hugo jeta au monde ce cri indigné,
sublime appel à la justice immanente des choses
Quoi, vous n'entendez pas, tandis que vous chantez,
Mes frères, le sanglot profond des deux cités 1

Quoi, vous ne voyez pas, foule aisément sereine,
L'Alsace en frissonnant regarder la Lorraine!

0 sœur, on nous oublie On est content sans nous1
Non! nous n'oublions pas! Nous sommes à genoux
Devant votre supplice, ô villes 1 Quoi, nous croire
Affranchis, lorsqu'on met au bagne notre gloire,
Quand on coupe à la France un pan de son manteau,
Quand l'Alsace au carcan, la Lorraine au poteau,
Pleurent, tordent leurs bras sacrés, et nous appellent.
Non, remparts, non, clochers superbes, non jamais
Je n'oublierai Strasbourg et je n'oublierai Metz.
L'horrible aigle des nuits nous étreint dans ses serres,
Villes1 Nous ne pouvons, nous Français, nous vos frères,
Nous qui vivons par vous, nous par qui vous vivrez,
Etre que par Strasbourg et par Metz délivrés.
Toute autre délivrance est un leurre; et la honte,
Tache qui croît "sans cesse, ombre qui toujours monte,
Reste au front rougissant de notre histoireen deuil.

Evoquant
Metz où régna Clovis, Strasbourg d'où vint Kléber,

le poète nous crie
Le vautour a ces monts et ces prés sous son aile1

Et tout cela, pourtant, c'est la France éternelle!1
C'est à nous, ce Haut-Rhin où la Gaule apparaît!
J'en atteste l'été, le printemps, la forêt,
Les astres toujours purs, les roses toujours neuves
Et le ruissellement d'émeraude des neuves!
J'en atteste l'épi doré, le nid d'oiseau,
Et le petit enfant qui, nu dans son berceau,
Joue avec son pied rose en attendant la France!
J'erinattestè l'œil bleu de la sainte espérance,
L'honneur, le droit, l'autel où l'on prie à genoux![
Là rêva Gutenberg, là se dressa Lothaire;
Ce ciel est notre azur, ce champ est notre terre.

La reconstitutionde la France intégrale ne sera
que l'acte réparateur qui a tant tardé. Aux yeux

peine, celle-ci contre l'insipidité d'une page de
Thérèse, celle-là contre l'indigence d'une page
de Mignon; Mlle Lérida, gentiment fine dans
le Roi l'a dit, ont remporté les autres premiers
prix. Mlle Vuibert, chantant de manière élé-
gante et souple un air de Hœndel; Mlle Per-
rold, représentant avec une intelligente ardeur
Âmnéris au dernier acte d'Aïda, acte tout en-
semble fastidieux, et désavantageux à l'in-
terprète Mlle Carle, dramatique Azucéna du
Trouvère, méritent d'être signalées dans le
nombre des seconds prix.

Un fait est frappant en ces épreuves c'est
l'inégalité de valeur musicale qu'on observe
aujourd'hui entre le répertoiredes concours de
déclamation lyrique et le répertoire des concours
de chantproprementdit. Il y a peu de temps en-
core, l'un et l'autre étaient équivalents; et ni
l'un ni l'autre ne valaient rien. Depuis quel-
ques années, celui des concours de chant s'est
agréablementtransformé; il a été à la fois en-
richi et épuré, et la bonne musique y a pris
la place de la mauvaise à l'examen de la se-
maine dernière, tous les morceaux que l'on a
entendus étaient dignes de l'enseignementque
doit 'idonner le Conservatoire. Au contraire, le
répertoire des concours de déclamation lyri-
que qu'on appelait naguère concours d'opéra
comique et d'opéra, n'est en aucune façon de-
venu" meilleur. Les œuvres classiques, même
les plus fameuses, n'y tiennent qu'une place
extrêmementpetite; celles dont la renommée
est plus effacée ne sont jamais appelées à en
faire partie. Il est presque uniquement com-
posé, tout comme autrefois, de scènes emprun-
tées aux pièces, soit de l'époque où nous som-
mets; soit de la période meyerbeerienne,qui
sont actuellement représentées dans les théâ-
tres et parmi oes pièces, par une faveur inex-
plicable, c'est aux plus médiocres que s'atta-
che constammentla préférence.La plupart de
ces s'cènes sont de nature à nuire au succès
des élèves ce n'est ni de la musique ni du
théâtre; les concurrents n'y peuvent manifes-
ter leurs qualités, que les juges ne peuvent pas
davantage apercevoir.Un jury devantqui d'in-
fortunés jeunes artistes viennent ohanter cer-
tains fragments d'Hérodiade, de Mignon, de
Thérèse ou d'Aida est obligé, lorsqu'il veut être
juste.ietne point laisser peser sur eux la faute
ife .leur morceau de concours» de les jueer non

du penseur, ce fait était fatal. En vain le crime
paraissait triomphant.
Mais le destin pensif .s'est toujours souvenu
De la nécessité de punir les coupables;
Mais l'invincible essaim des "jrces impalpables
Qu'on nomme vérité, devoir, progrès, raison,
Vient vers nous et remplit de rumeur l'horizon;
Mais nous sommes aidés par toute l'âme humaine.

On pouvait attendre avec certitude l'heure de
la justice, espérer contre toute espérance.

Et, dans une claire vision de l'avenir, Victor
Hugo annonce le groupement de toutes les puis-
sances de liberté pour la revanche du droit

Qu'attends-tu? Je réponds
J'attends l'aube; j'attends que tous disent Frappons1
Levons-nousl Et donnons à Sedan pour réplique
L'Europe en liberté J'attends la République
J'attends l'emportement de tout le genre humain.

Le monde civilisé tout entier est debout contre
les Barbares. L'oeuvre prophétisée s'accomplit.

PAUL D*
.'[' L'anniversairedu roi Pierre Ier

A l'occasion de l'anniversairede la naissance du
roi Pierre I", que les Serbes célèbrent comme une
fête nationale, un Te Deum a été chanté hier à
l'église russe de la rue Daru. Y assistaient M. Ves-
nitch, ministre de Serbie à Paris, et tout le person-
nel de la légation, de nombreux membres de la co-
lonie et de la mission militaire serbes, des offi-
ciers et soldats serbes mutilés, blessés ou conva-
lescents, etc.

Conformément au désir exprimé' par le roi
Pierre I", la première année de la guerre, de voir
donner à la célébration de cette fête un caractère
strictement intime, aucune réception n'a eu lieu.
Néanmoins, les amis du roi de Serbie, notamment
de vieux soldats de 1870 qui n'ont pas oublié que
le prince Pierre Kârageorgeviteh, ancien élève
de Saint-Cyr, servait, pendant la guerre contre
la Prusse, dans les rangs de l'armée française, ont
tenu à lui marquer leur sympathie en allant s'ins-
crire ou déposer leur carte à l'hôtel de la légation.

FAITS DIVERS
Bureau central météorologique

Samedi, 14 juillet. En France, des orages ont éclaté
ce matin dans le nord-ouest et le sud-ouest; le temps
reste beau et brumeux dans l'est et le sud.

La température a monté sur nos régions excepté dans
le nord-ouest et le sud.

En France, des pluies orageuses sont probables; elles
seront suivies d'un abaissement de la température.

Hier, au Parc-Saint-Maur,la température moyenne,
2i°6, a été supérieure de 3°3 à la normale. Depuis hier,
température max. 27°, min. 16°. A la tour Eiffel max.
24°, min. 1<3°.

Plainte en vol c©is<rc le pï'îisce Eîtel.
M. Dubois, conseillerréférendaire à la Cour des

comptes, demeurant ruo Barbet-de-Jouy, à Paris,
est propriétaire dans l'arrondissementde Compiè-
gne d'un château où le prince Eitel-Frédéric, fils de
Guillaume II, fit en 1914, avant la bataille de la
Marne, une courte résidence. Le château de M. Du-
bois fut mis au pillage le mobilier fut déménagé
par le prince et les officiers de sa suite,

Le conseiller référendaire à la Cour des comptes
a déposé contre celui-ci et « tous autres comme
il convient en matière de cambriolage, une plainte
en vol entre les mains du procureur de la Répu-
blique de Compiègne. Le juge d'instruction de cette
ville, à qui a été confiée l'enquête, vient de charger
M. Caill, doyendes juges d'instructionparisiens, de
recevoir la déposition de M. Dubois.

Propagande snspeeie. Un employé de
commerce,Alexandre Lucot, seize ans, demeurant
rue Daval, a été arrêté hier place de l'Hôtel-de-
Ville. Il était porteur de tracts sédltieux imprimés
en Allemagne et en Suisse, de papillons destinés à
être collés sur les murs, et de lettres d'internés
dans les camps de concentration.

A Versailles, le parquet a mis sous les verrous
quatre personnes récemment arrêtées à Poissy
pour distribution d'imprimés du même genre. Ce
sont: André Maury, 25 ans; Mathey-Claudet,
23 ans; Félix Hautelard, sujet suisse, 20 ans, et
Eugénie Tournemelle, 22 ans.

Fillette étranglée. Nous signalions hier
la disparition d'une fillette de sept ans, Carmen
Bermann, dont les parents habitent avenue de
Clichy, 19. Cette nuit, vers minuit un quart, on
découvrit, dans un paquet abandonné à la gare
Nord, le cadavre de l'infortunée fillette. Les pieds
et les mains étaient -liés. Un rapide examen a per-
mis d'établirque la pauvre enfant avait été violée
et étranglée. Dans le sac, on a trouvé un petit
papillon sur lequel étaient écrits ces mots « C'eat-
une vengeance. »

A la suite d'actives recherches opérées par le
commissaire de police des Epinettes, l'auteur pré-
sumé de ce crime odieux a été arrêté ce matin
C'est un nommé G. mécanicien-dentiste, domici-
lié rue Legendre, 112. Reconnu formellement par
plusieurs témoins, malgré ses dénégations, il a
été emmené au Dépôt et mis à la disposition du
parquet.

AecîeSemt «S'avSatfœïn. Le brigadier Pierre
de Cabane de Cauba, né à Toulouse, a fait hier
matin une chute mortelle au camp d'aviation de
Pont-Long, près de Pau.

INFORMATIONS DIVERSES
Au « Mémorial des Deux-Sèvres ». Le Mémo-

rial des Deux-Sèvres annonce que son directeur
'notre sympathique confrère M. Paul Mercier
va cesser de diriger le journal fondé par son père,
M. Th. Mercier, en 1848. M. Paul Mercier, pris par
ses obligations professionnelles d'avocat, sera rem-
placé au Mémorial des Deux-Sèvres par M. P.-A.
Brangier, fils du docteur Brangier, dont le nom
est resté très populaire dans la région poitevine,
et qui mena, avant 1870, aux côtés de Charles (de
Breloux) et d'une élite de républicains, la lutte
contre l'Empire.

Depuis longtemps, le Mémorial des Deux-Sèvres
est classé parmi les meilleurs organes de notre
presse départementale. Il offre le rare exemple
d'un journal qui pendant soixante-neufans a été
dirigé par ies membres d'une même famille. La
veuve du fondateur, Mme Th. Mercier, s'était, en
effet, consacrée au journal jusqu'à sa mort, aidée
par son fils M. Paul Mercier et M. René Guyet. Son
petit-fils Jacques Mercier devait continuer la lon-
gue tradition, mais il est tombé glorieusement à
Loos, en 1915, et depuis on n'a pu avoir de nouvel-
les du combattant porté disparu.

On vient de célébrer dans l'intimité le mariago
de Mlle Elsa Lamm. fille du regretté éditeur, avec
M. Joseph Vasseur, ingénieur chimiste, secrétaire
d'état-major.Les témoins étaient, pour la mariée,
le comte Gyldenstolpe et le docteur Jean-Louis

pas d'après ce qu'ils font, mais d'après ce
qu'ils pourraient faire, s'ils interprétaient des
œuvres moins fâcheuses. Il arrive à quelques-
uns d'entre eux, grâce à cet effort d'équité,
d'obtenir quand même la récompense qu'ils
méritent ceux qui ne l'obtiennentpas doivent
s'en prendre au goût opiniâtrement faux ou
suranné sous l'influence duquel est constitué
le répertoire de l'examen. Enfin, le nombre des
scènes mauvaises ou bonnes qui forment ce
répertoire est déplorablement restreint; ce
sont toujours les mêmes qui servent, comme si
les professeurs n'en connaissaient pas d'au-
tres pauvreté pernicieuse, qui prive de subs-
tance l'esprit des élèves, et réduit leur éduca-
tion musicale à néant; néant pour la variété
des notions apprises, néant pour la solidité du
fonds.

Le conseil supérieur d'enseignement du
Conservatoire a été d'avis qu'il était temps de
mettre un terme à ces pratiques; il a chargé
quelquas-uns de ses membres de rechercher
dans les chefs-d'œuvre classiques des maîtres
de la musique, et particulièrement de la mu-
sique française, des scènes qui puissent être
interprétées aux épreuves de déclamation ly-
rique, et d'en former une liste où les profes-
seurs seront invités à choisir les morceaux de
,concours de leurs élevas. Décision nécessaire,
et dont on peut attendre d'excellents résultats.
.Tout d'abord, elle proposera à l'é'tude des élè-
ves, au lieu du répertoire misérablement étroit
et monotone où ils sont aujourd'hui enfermés,
un répertoireextrêmementvaste et divers, car
la liste des scènes belles et charmantes que
l'on peut ainsi tirer de notre opéra et de notre
opéra comique anciens est infinie, et la cul-
ture musicaledes élèves y trouvera grand pro-
'fit. Puis, des morceaux de ce^I/te nature, en
même temps qu'ils offriront aux concurrents
de's occasions favorables de révéler leurs ta-
lents, leur donnerontavec la musique véritable
une familiarité dont ils sont actuellementpri-
vés, purifieront leur goût et élèveront leur
sentiment de l'art. Enfin, il e^t permis d'espé-
rer que cette mesure contribuera à dissiper
l'ignorance étrange où l'on est non seulement
au Conservatoire, mais dans les concerts, dans
les théâtres et dans le publïc, de tout le passé
.glorieux de la musique française, de tout ce
fiui fait sa h£auiéL<aa forcÊ.. son caractère lier-/

Kaure, professeur de la faculté de médecine, et
pour le marié, M. E. Rumeau, et le docteur Paul
Marchai, membre de l'Institut, ses oncles.

Nous prions instammentnos abonnés de tou-
jours joindre UNE des DERNIÈRES BANDES à leurs
demandes de renouvellement, de changement
d'adresse ou à leurs réclamations.

NÉCROLOGIE
Nous avons le regret d'apprendre la mort de

M. Alfred Vaudoyer, architecte des monuments
historiques, décédé à l'âge de soixante et onze ans.

Il était membre de la Société centrale et &&
l'Union syndicale des architectes français, de la
Société des artistes français, etc., et chevalier de.
la Légion d'honneur.

Mme veuve Henri Zuber et ses enfants ont la
douleur de faire part de la mort du lieutenant
Marc Zuber, observateur à l'escadrille 219, cheva-
lier de la Légion d'honneur, cité trois fois à l'ordre.
de l'armée, tombé au champ d'honneur le 28 juin
1917 à l'âge de vingt-deux ans.

TRIBUNAUX
Agents de désertion. Les nommés Gabriel

Descoins, tailleur, François Lasserre, typographe,
Jean-Marie Moga, coifieur, ont été condamnés par
le tribunal correctionnel de Toulouse, comme étant
des agents de désertion, respectivement à quatre
ans de prison, deux ans et un an de détention.
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i i Ce soir
A la Porte-Saint-Martin, dernière représenta-*

tion de Monsieur. Chose ?
A 'la Comédie-Française.

On donnera irrévocablement jeudi, en soirée,
la dernière représentation, pour cette saison, de.
l'Elévation. La pièce sera reprise en septembre.

La reprise de l'Aventurière, annoncée pour le
19, est reportée au.dimanchesoir 22.

Au théâtre Femina, sont annoncées les quatre
dernières représentationsde Mistinguett, Hary Baur et
Chevalier.

Lundi, la revue de Femina s'adjoindra comme intar.
prètes Boucot, Marie Massart, Siginoret jeune.
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INFORMATIONS FINANCIÈRES
Comme elle sévit actuellement en France, la

thésaurisation des billets de banque a sévi na-
guère en Allemagne.Mais nos ennemis ont inlassa-
blement combattu ce danger en répétant sans
cesse « Ne gardez pas vos billets; versez-les en
compte à la Roichsbank.»

Cette propagandea produit son eftet sur le public
allemand, qui s'est vite rendu compte du danger
d'une circulation fiduciaire excessive.

Les Français qui thésaurisent les billets de ban-
que ne comprendront-ils pas également que cette
thésaurisation est aussi contraire à leurs propres
intérêts qu'à l'intérêt national?

Elle n'entraîne pas seulement une perte de re-
venu pour ceux qui conservent leurs billets au lieu
de les placer, mais elle nuit encore au crédit dn
pays en accroissant sans besoin notre circulation
tiduciaire.

En employant nos billets de banque disponibles
en bons et obligations de la Défense nationale,
nous aurons un revenu rémunérateur exempt de
tout impôt et nous mettrons en portefeuille des ti-
tres de pleine sécurité garantis par la signature de
la nation.'®

PYRÉNÉES€ CÊEÀAUÀOEE%9
SAISON et HOTELS ouverts.

COTONS. Le Havre. 13 juillet: juil. 279 »»; août
278 »»; sept. 276 50; oct. 276 25; nov. 275 50: dôç. 274 50;
janvier 274 »»; février 272 75; mars 271 50; avril 27050;
mai 269 50.
-{tes– cûurà-Mes mafcbôs" américains grains et

cotons ne nous sont pas parvenus.)

ÉGOIOISE DE COMBUSTIBLE
Utilisez la Marmite Norvégienne (le Parfait).

Maison principale
HARMAND, rue de Turenne, 57, Paris.

ANNECY ET SON LAC (Haute-Savoie).L'I IMPERIAL- PALACE. Parc séculaire
immense au bord du lac. Site merveilleux. «

manent et particulier. Personne, sans être prix
vé de raison, n'aurait la pensée de faire com-
mencer les lettres françaises au second Em-
pire ou bien au règne de Louis-Philippe, da
traiter comme nul et non avenu ce qui a pré"
cédé, de retrancher de notre littérature Vol-
taire, Bossuet, Racine, Molière, Corneille, Pas-
cal, Montaigne, Rabelais et tant d'autres avec'
eux. C'est pourtant exactement ce qu'ont tou-<
jours fait et ce que continuent de faire, avec;

^une obstination sereine, toutes nos grandes
institutions musicales à leur avis, notre mu->
sique ne date que de 1830. Par leur faute, elile
apparaît comme un art sans sources profon-
des dans notre race et dans notre histoire, sana
évolution, sans tradition nationale et sans ca-*
ractère propre; un art né d'hier, et qui ne se
rattache à rien.

C'est cette faute que la modeste décision pri-<
se par le conseil supérieur peut commencer à;
réparer. En obligeant, en habituant les élèves
du Conservatoire, qui seront les interprètes et
les artistes de demain, à connaître les chefs-"
d'œuvre oubliés qui forment le trésor de la
musique française à travers les siècles, en fai-
sant de ces chefs-d'œuvre les éléments de
leurs études et le principe de leur culture mu-
sicale, on sème des germes qui doivent fruc-
tifier et devenir moisson. Prendre ainsi les
choses à l'origine est sans doute le plus sûr
moyen de re'metttt'e au jour notre musique
.d'autrefois, de la tirer peu à peu de l'ombre
imméritée qui la couvre et de lui restituer ses
,titres de noble-sse. Lee circonstances nous con-
,vient à cette tâche plus impérieusement que
jamais; il n'est rien de si juste ni de si utile
à notre, art, en des temps comme ceux-ci, que
aie- montrer, par la succession des belles ceu-
.vîre's du passé, l'existence et la persistance
de's qualités distinctîvesde notre sensibilitéet
de notre esprit, de nous rendre la conscience
.nette ide notre personnalité,affaiblie depuis un,
.siècle et demi, tantôt par l'influence italienne,
.tantôt par l'allemande, de ressusciter au fondj
de nous Jes façons de sentir et d'exprimer qui
îurent essentiellement les nôtres, et que nous
avons laissées dépérir; de faire enfin apparaî-
,tre à tous, avec l'éclat de l'évidence, cette vé-
rité simple et trop méconnue qu'il y a ung
jnuskaie, frajafiaisej.
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